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(Signé) GORDON DRUMMOND.
EORGE TROIS, par la Grace de DIEU, Roi du
Royaume Uni de la Grande-Bretagne et d'irlande,
Défenfeur de la Foi:-A nos bien aimés et fidèles

G Confeillers Législatifs de notre Province du Bas-Ca-
nada, et à nos fidèles et bien aimés Chevaliers, Ci.
toyens et Bourgeois de notre dite Province élus et
convoqués aux fins d'être préfents à'l'Affenblée qui

devoit avoir lieu et être tenue dans notre Cité de Québec, le Quinzième
jour de Septembre prochain, et à chacun de vous SA-tUT :-Vû que
pour certaines affaires urgentes et difficiles nous concernant ainfi que no-
tre Etat et la Défenfe de notre dite Province; nous avions ordonné que
notre Affemblée auroit lieu au jour et place fusdits, afin de traiter, agir
et conclure fur telles matières et chofes qui auroient été alors proposées
et fur lesquelles il auroit été délibéré, et pour de certaines caufes et con-
fidérations ·qui nous engagent fpécialement nous avons jugé néceffaire
de proroger notre dite Affemblée, enforte que vous ni aucun de vous
n'êtes obligés de paroître dans notre dite Cité de Québec ledit Quinziè-
me jour de Septembre prochain, car nous voulons que vous et chacun
de vous foyez, quarrt à nous, entièrement déchargés à cet égard ; ordon-
'nant et enjoignantfermement, par la teneur des prefentes, à vous et à cha-
cun de vous et à tous autres y intéreffés, que vons foyez et paroiffiez dans
notre dite Cité de Québec, le Huitième jour de Novembre prochain,
pour traiter, agir et conclure fur telles chofes, qui, par la faveur de
Dieu, dans notre dite Affemblée par le Commun Confeil de notre dite
Province pourront être ordonnées.-En foi de quoi nous avons fait é-
rmaner les préfentes Lettres Patentes, et à icelles fait appofer le Grand
Sceau de notre dite Province : Temoin notre fidèle et bien aimé SIR GOR-
DON DRUMMOND, Chevalier Commandeur du Très-Honorable Ordre
Militaire du Bain, Adminiftrateur en Chef dans et fur notre dite Provin-
ce du Bas-Canada, &c. &c. &c. Au Château Saint Louis, dans la Ci-
té de Québec, dans la dite Province, le Trentième jour d'Août, dans
l'année de Notre Seigneur Mil huit cent quinze, et dans la Cinquante.
cinquième année de notre Règne.

(Signé) THOMAs DoUGLASS, Greff. C. en Chancellerie.
Traduit par Ordre de ,on Excellence,

(Signe) Pa : A. DE GAsýr', S. et T. F.


